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Fouilles de Concise.

Lettres a la redaction de l'Indicateur.

I.
Votre Journal contient, dans le n° 4 de 1861, un article de M. A. Morlot sur

les fouilles de Concise; vous voudrez bien me permettre de relever quelques unes

des erreurs qu'il renferme. Je le ferai sans m'occuper du but qu'avait l'auteur de

cet article en le publiant, la science me paraissant y ötre ötrangöre. Je viens seu-

lement reclamer au nom de la verite qui a öle, je crois, meconnue.
Les fouilles de Concise n'ont pas ete entreprises par le Gouvernement Vaudois.

mais par M. Troyon qui en a eu l'initiative et ä qui revient l'honncur de les avoir

amenees ä bonne fin. Elles ont öte faites avec des fonds reunis dans ce but; et

comme les objets decouverts etaient destines au musee, l'administration a fourni la

drague; c'est ä cela seulcment que s'est reduite sa Cooperation.
M. Troyon voulant apporter dans ses recherches la plus scrupuleuse exactitude,

a accepte les Services offerts par un etudiant de l'academie, M. De Loes, de ChexbreS,

qui a surveille toutes les Operations de la drague et a recucille lui-möme les objets.

Obligo de rentrer chez lui, apres quinze jours de travail, M. De Loes a etö rem'

place par un autre etudiant, M. Buttin, pendant quinze autre jours. II est tout aü

moins surprenant que M. Morlot ne cite pas les noms de MM. Troyon et De Loes,

puisqu'il fait mcntion ä plusieurs reprises de M. Buttin.
Je laisserai, sans les relever, plusieurs autres inexactitudes, öchappees ä la

perspicacite de M. Morlot et ä son habilite ä distinguer si bien le vrai du iäux-

Je me bornerai seulement ä ajouter que le sol, chose assez importante, a ete fouille

ä quatre pieds de profondeur, et que les objets antiques se trouvaient dans toute

lepaisseur de cette couche.
Vous voudrez bien, Monsieur, publier cette rectification dans votre eslimable

Journal, et agreer l'assurance de ma haute consideration.
Lausanne, le 20 decembre 1861.

J. Gay, Vice-President de la commission de Musees.

II.
Le produit de seances publiques consacre au musee d'antiquites du canton de

Vaud m'a permis de diriger sur l'emplacement lacustre de Concise des fouilles q111

ont eu lieu du 23 septembre au 19 octobre dernier. Cette exploilation, faite sous

la surveillance successive de deux ctudiants, MM. Alex. De Loes et Aug. Buttin, a efi

des resultats tres satisfäisants, et, gräces ä leurs soins, les falsifications quo"
avait eu ä regretter precedemment n'onf. pu avoir lieu en aueune manicre. Une

petite drague etablie par Mr. le professeur Gay, vieepresident de la commission deS

musees, et par Mr. Bridel, ingönieur ä Yverdon, a permis de retircr de la couche

de debris, epaisse de quatre pieds, un grand nombre d'objets dont voiei les principauX-

1) Une hache entiere composee d'un manche cn sapin, d'une emmanchure $
bois de cerf et d'une Serpentine aiguisee. Ces trois pieces sont ajustöeS

comme celle de la figure 8a, pl. III. de mon ouvrage sur les Habitatio^

lacustres des temps anciens et modernes.
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2) Trois haches en pierre avec leurs emmanchures dont deux sont bifurquöes

(Hab. lac. PI. IV. 1. 16).
3) Cinq ciseaux en pierre adherants ä leurs manches (Hab. lac. PL IV. 4. 6).

4) Deux tranchets en pierre avec leurs manches en bois de cerf.

5) Une piece de bois pointue fixee dans une emmanchure de hache ä la place

de la pierre.
6) Deux poincons en bois avec leurs poignöes cn bois de cerf.

7) Six marteaux en bois de cerf avec une partie de leurs manches en bois.

8) Huit pohiles de ßkhe en os avec des restes de mastic.

9) De nombreux manches et poignees en bois de cerf, qui portent en creux sur

l'une de leurs extremitös l'empreinte des instrumenls autrefois fixes ä ces

manches.
1°) Une quarantaine de manches de ciseau dont la pierre est tomböe.

") Environ deux cents emmanchures de hache, plus ou moins intactes.
12J Une vingtaine d'andouillers uses sur la pointe en forme de ciseau.

ls) Un bei andouiller de chevreuil, aiguise en pointe aceree, et deux grandes

pointes en os de cinq et demi ä six pouces et demi de longueur.
14) Cent vingt et un poincons en os d'un ä quatre pouces de longueur.
*5) Quarante six ciseaux en os.
l6) Quatre dents de sangliers aiguisös en forme de couteau.

') Quelques epingles en os et des ornements divers.
t8) Cent quarante cinq haches, tranchets et ciseaux en pierre, plus ou moins

intacts, öbauchös ou cassös.
l9) Une vingtaine de pieces en silex: pointes de fleche, lamelles, radoirs etc.,

aon compris divers Fragments.
?°) Douze rondelles en pierre, percees d'un trou ou inachevees.
21) Trois pieires ä moudre et de nombreuses meules ä aiguiser.

-0 Divers debris de poteric.
^) Plusieurs pikes de bois travaillees, entr'autres des manches, un vase ä boire

et une planche munie d'öparts ä queue d'aronde.
24) D'innombrables ossements d'animaux. (Aucune trace de metal.)

Le nombre total des objets qui portent des traces d'industrie s'eleve au moins
a

^ePt cent cinquante pieces, et provient de deblais dont on a recouvert trente huit

J eaux- La drague ä vapeur placec ä Concise, en 1859, et avec laquelle on a trouve
es antiquiteS pendant tout le temps quelle a fonetionne, a sorti du möme emplace-

\ef' mi"° deux ccnt cinquante radeaux de debris dont la Charge etait ä peu pres
double de celle que le Wage nöus a permis de recevoir. Ces donnees sullisent

ST !ndiquer auellc a du etre la richessc de la decouvertc läitc il y a deux ans.

ret
g^ .'° pr°duit rclativement faible de nos derniercs fouilles, nous avons eependant

^rouve des pieces que je n'avais pas encore observees ä Concise, ainsi une partie

boj
manches en bois, deux planches mortaisöcs cn queue d'aronde, une coupe en

ls - des fleches en os avec des traces de mastic et des poincons en bois munis

UMS"6 P°i?n6e- I! n'est donc pas etonnant que la premiere decouvertc, trente deux
au moins plus abondante, ait amene quelques instruments que nous n'avons pas
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eu le bonheur de retrouver. Loin d'ignorer les falsifications qui ont ete faites, et

dont il est assez curieux de conserver quelques echantillons comme specimen des

faux, il est cependant certaines types sur lesquels l'appreciation peut differer-

L'emplacement de Concise n'a du reste pas encore dit son dernier mot.

Lausanne, le 10 decembre 1861. Fred. Troyon.

Ghäteau de Cesar, Champ de la bataille, Fosses de Cesar, Belon —
Localites du Canton de Vaud.

II a dejä ete fait mention dans le numero de decembre 1861 (pag. 69.), de

l'Indicateur, de la ruine dite Cliäteau de Cesar. Le chemin qui y conduit est en

partie taille dans le roc; on remarque un peu au dessus de ces ruines, une profonde
excavation qui doit avoir ete fait il y a peu dannees par des chercheurs de trösors-

Le champ de la bataille est entre Valayres sous Rances et Sergcy, au pied du

Jura. On y a trouve eparses un grand nombre de balles de fer ou biscaians, de

la grossem d'une noix, et quelques objets en fer, dont une lance, qui ont ete

detruits. Comme cette localite est pres de l'ancienne routc d'Orbe aJougne, il serait

possible qu'il se soit livre lä quelque escarmouche ä l'epoque des guerres de

Bourgogne.

Les Fosses de Cesar sont ä une demi-lieue de Lignerolles pres de la grande

route de France et de la ferme de Daillay, dans un petit bois dominant un profond
ravin ä l'occident et la riviere d'Orbe au midi. On n'y remarque que quelques trouS

circulaires de 3 ä 4 pieds de profondeur sur 7 ä 10 de diametre, des amas de

pierres et dans les cbamps voisins, deux especes de terrasses ou parapets se dirigeant

parallölement ä la riviere mais qui peuvent n'ötre qu'un aeeident naturel du terrain-

Pas traces de murs, de mortier ou de tuiles romaines. Le propriclaire de ce bois

a trouve il y a un an, pres de ces creux, en y faisant un sondage, une monnaie

d'or qui a tfte achetöe ä Orbe par un ötranger, ä un prix tres elevö. Je n'ai point

pu voir cette monnaie et j'ignorc de quelle epoque eile etait. — Plusieurs localis
du Canton de Vaud portent le nom de Brlon on Dolens (on connait dans le Canton

de Fribourg le Tronche-Belon). Ce mot qu'on croyait pouvoir döriver de Bei o«

Belinus, doit signifier tout simplement en patois Vaudois: Ovale alonge et n'aura'1

point, dans ce cas, la noble origine qu'on lui assigne. B-

Par erreur du xylographe la premiere lettre de l'inscription romaine de Baumes,

publice dans l'Indicateur de 1861 No. 4 (Dec. pag. 69) a ete rendue par un V; ä ^
place d'un N qui se trouve sur la pierre.

Monnaie de Jacques Mandello comte de Macagno.

L'Indicateur a public, en sepfembre 1855 (p. 39), une curieuse monnaie appaI"

tenant ä Monsieur E. Hirzel de Zürich; sa ressemblance avec les Schillings de Lucerne

et sa legende inconnue laissaient au proprietaire de cette piece un doute complet sU

son attribution.
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